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                                          Monsieur le Directeur Interrégional  de Marseille  

 

 

                Objet : Organisation surréaliste des formations des agents de Draguignan.  

 

                Monsieur le Directeur Interrégional, 

Je me permets de vous écrire afin de vous faire part de notre consternation concernant la 

formation des personnels de l'établissement de Draguignan. 

Effectivement, nous avons été saisis par les agents de cet établissement, lesquels sont 

contraints de suivre leur formation obligatoire durant leur temps de repos hebdomadaire. 

Cette situation inadmissible a été signalée au bureau local du SPS, qui a immédiatement saisi 

la directrice de l’établissement par le biais d'un courrier pour en connaître les raisons. 

Monsieur le Directeur Interrégional, comment expliquer que la réponse apportée par la 

directrice adjointe est non seulement incompréhensible mais également intolérable ? Je cite 

: "Sur les différents points évoqués quant aux positionnements des formations obligatoires, 

ces sujets ont maintes fois été évoqués en CSA et ces planifications ont toujours été 

organisées de la sorte depuis l’ouverture de l’établissement." 

                                                                        … /… 

 

 



Il est important de rappeler que l'esclavage est une pratique du passé. Il est inacceptable que 

la direction de cet établissement continue de traiter ses fonctionnaires dune manière aussi 

légère et méprisante. Ce type de gestion crée des tensions, du dégoût et de la démotivation 

au sein des équipes, ce qui nuit à leur bien-être et à l'efficacité générale de l'établissement. 

Nous vous demandons donc d’intervenir sans délai afin de remettre cet établissement dans 

le rang et de faire cesser ce comportement autoritaire et déplacé. 

Espérant une réaction rapide de votre part pour rétablir une situation conforme aux droits 

et à la dignité de chacun, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Interrégional, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Copie : Directeur de l’Administration pénitentiaire 

Copie : Syndicat National du SPS 

 

 


